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Le Parlement européen a adopté une résolution sur l'aide humanitaire aux réfugiés sahraouis.

Le texte adopté en plénière avait été déposé en tant que résolution commune par les groupes PPE-DE,
PSE, ALDE, Verts/ALE et GUE/NGL.

Le Parlement rappelle tout d’abord que la population sahraouie se trouve dans des campements de
réfugiés en Algérie en raison d'une décolonisation inachevée, et que la survie de cette population dépend
entièrement de l'aide humanitaire internationale. Face à la détérioration de la situation humanitaire près de
Tindouf dans le Sud-ouest algérien, le Parlement en appelle à une réaction de l’Union européenne et
demande à la Commission d’octroyer une aide d'urgence immédiate aux réfugiés sahraouis afin de faire
face à la situation difficile qu’ils traversent. Il demande également à la Commission :

d'accroître et de diversifier son aide pour garantir aux réfugiés un minimum alimentaire décent,
de prendre des mesures pour que l'aide accordée aux réfugiés sahraouis soit garantie et qu'en tout
état de cause, elle ne soit pas interrompue, pas même temporairement, pour des raisons purement
administratives;
d'associer les ONG européennes qui ont déjà une expérience du terrain à l'exécution des
programmes d'ECHO en faveur des réfugiés sahraouis;
renforcer les capacités de gestion de l'aide humanitaire dans les campements des réfugiés en
coopérant avec les institutions sahraouies.
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